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ALLOCUTION DU 12 NOVEMBRE 2005

Léon TELER
Cher camarade Médaillé Militaire

Léon TELER vous êtes né le 27 Mars 1931 à HORNAING dans Nord.

A 20 ans le 31 Octobre 1951 vous signez un engagement volontaire au 18ème.Régiment d’Infanterie Parachutiste de Choc.

Caporal Chef le 1er. Juin 1952…Sergent le 1er. Juin 1953.

Au 18ème RIPC vous servez en Indochine.
Pendant votre séjour, affecté au 7ème.Bataillon de Parachutistes Coloniaux 
Vous participez à l’évacuation du Camps Retranché d’AN KHE sur celui de PLEIKU (Hauts Plateaux du Centre Annam) et aux dernières opération avant le Cessez le Feu. 

Le 29 Septembre 1956 vous êtes affecté au 9ème. RCP à la 10ème. Région Militaire en Algérie.

Le 1er. Janvier 1958 il est nommé Sergent-major, le 1er. Août 1959 il est admis au Corps des Sous Officiers de Carrière le 1er. Janvier 1960 Adjudant.

Rapatrié d’Algérie le 1er. Juillet 1962 vous poursuivez votre carrière au 14ème.RCP puis au 9ème. RCP.

C’est Berlin au 46ème.Bataillon d’Infanterie 

Adjudant Chef le 1er. Avril 1964.

En 1966 vous êtes à l’Etat Major de la Place de Paris, 

Le 15 Septembre 1967 vous demandez à bénéficier de votre pension après une carrière militaire comptant 15 ans 7 mois 6 jours de services effectifs.
Maintenant je vais évoquer vos faits d’Armes.
Pour ceux qui ont servi en Algérie entre 1954 et 1962 vous reconnaîtrez des noms de Chefs Militaires qui ont fait l’Histoire de cette guerre… qui nous a tant marqué…et qui continue…sous la calomnie à nous faire mal. 
Vous vous remémorerez également des noms de lieux où les combats furent permanents…une guerre d’embuscade, une guerre sans règles où il était toujours difficile de reconnaître qui était l’ennemi…un ennemi mobile qui se fondait dans une nature hostile…qui se cachait au milieu des populations innocentes qu’il pillait, dont il violait les femmes et finalement égorgeait : hommes, femmes, enfants, vieillards…chèvres et moutons… au prétexte mais lequel… d’une guerre de libération…ou de Dieu.
une guerre sans règle ou le prisonnier était sodomisé puis égorgé et le cadavre profané…      
25 Novembre 1958 
Croix de la Valeur Militaire à l’ordre de la Brigade. Etoile de Bronze 
« Chef de Section a toujours utilisé au mieux les appuis de feu de la Cie. D’un courage et d’un calme exceptionnel s’est particulièrement distingué le 29 Avril 1958 dans le Djebel El Ouedjenn (Est Constantinois) où ayant accroché une forte bande rebelle, a, avec précision dirigé le tir de mortier de 60 m/m et du canon de 57 occasionnant des pertes certaines à l’adversaire et facilitant ainsi largement l’assaut de la Cie.  Qui devait aboutir à l’anéantissement complet de la bande adverse et à la récupération de plusieurs armes dont un Fusil-Mitrailleur. » 
Général VANUXEN
05 Juin 1959

Croix de la Valeur Militaire à l’ordre de la Division. Etoile d’Argent

« Sous-officier de valeur qui s’était déjà fait remarqué le 7 Mars 1959 dans la région de Jemmapes (Nord Constantinois) à la tête d’une Section de Grenadier Voltigeurs dont le chef et l’adjoint venaient d’être blessés. Le 24 Avril 1959, dans le Djebel Rhechouia (zone Est Constantinois), la Cie étant engagée contre un fort élément adverse, s’est porté au plus près avec le canon SR et a conduit un tir efficace permettant la destruction complète des rebelles et la saisie de nombreuses armes de guerre dont une mitrailleuse. »  
Lt. Colonel BRECHIGNAC    
17 Mars 1962
Croix de la Valeur Militaire à l’ordre de la Brigade. Etoile de Bronze.

« Brillant Sous-officier Parachutiste, ayant fait de sa Section un outil de premier ordre, participant à toutes les opérations du Régiment, a fait preuve des plus belles qualités militaires. Remarquable entraîneur d’hommes, s’est distingué en Zone Est Constantinois, le 2 Janvier 1962 au Douar Ouled Youb, secteur de LA CALLE, en entraînant sa Section malgré un feu nourri d’armes automatiques rebelles. Vient à nouveau de se faire remarquer le 11 Janvier 1962, dans le massif de l’Edough, en prenant une part active à la mise hors combat de 5 rebelles en armes. »

Lt.Colonel MONIEZ       

Vos citations répétées…vous ont ouvert l’accès à ce club très privé qu’est celle des Médaillés Militaire…qui n’est réservée qu’aux plus humbles ou aux plus grands de ceux qui ont porté les armes pour la France.

Décoré de la MEDAILLE MILITAIRE par décret du 7 Janvier 1964 avec rang du 30 Juin 1963.

Ces quelques mots dans leur sobriété scellent vos qualités personnelles et les services rendus à la Nation…votre dévouement…votre patriotisme.

Hier par décret de Monsieur le Président de la République, pris sur proposition de Madame ALLIOT-MARIE, Ministre de la Défense vous avez été nommé au grade de Chevalier de la Légion d’Honneur.

Le Capitaine de Vaisseau Michel MELLIN, Commandant d’Armes, Commandant la Marine à DUNKERQUE, devant une formation au « Présentez Armes » a agrafé sur votre poitrine la plus prestigieuse décoration Française la Croix de la Légion d’Honneur.

Sur votre poitrine cote à cote …La Légion d’Honneur et la Médaille Militaire signaleront vos qualités exceptionnelles.           

Bravo…. 

